


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































 
 
2023.338/NLM SDC 29 BLD HENRI DUNANT C/ TAVARES SEMEDO/JESUS GARCIA LOPES  
Audience d'orientation du 03 avril 2024-03-05 RG 24/00040 
 
 

DDIIRREE  NN°°  22  
AABBSSEENNCCEE  DDEE  JJAARRDDIINNEETT  

 
 
 
L’AN  DEUX MILLE VINGT CINQ ET LE  
 
 
 
 
 
Au Greffe du Tribunal Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES , par-devant Nous, Greffier, a 
comparu Maître Priscillia MIORINI, Avocat près ledit Tribunal, et du Syndicat des 
copropriétaires 59 Boulevard Henri Dunant à CORBEIL-ESSONNES (91100) , représenté 
par son syndic KALLIA IMMOBILIER exploité par la SARL KALLIA au capital de 10.000 €uros, 
RCS EVRY B 893 667 659 dont le siège social est 83 route de Grigny 91130 RIS ORANGIS, 
prise en la personne de son représentant légale en exercice domicilié es-qualité audit siège. 
 
LAQUELLE a dit : 
 
Qu’elle entendait précise qu’il n’existe pas de jardinet et qu’il convient de s’en tenir au Procès 
verbal de description qui ne fait état que d’une terrasse 
 
L’adjudicataire sera subrogé dans les droits et obligations du poursuivant et il devra faire son 
affaire personnelle de la situation résultant de l’exposé des documents ci-dessus, sans recours 
possible contre ce dernier. 
 
 
 
 
 
Desquelles comparution et dire Maître MIORINI a demandé acte. 
Et a signé, avec nous greffier, après lecture, sous toutes réserves 
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